
 
 
Recommandé AR 
 
 

date du bail, si vous l’avez

montant donné

mois de loyer réglé

montant donné

 
 
 

Signature 
 

Article 1342-10 du code civil  
« Le débiteur de plusieurs dettes peut indiquer, lorsqu'il paie, celle qu'il entend acquitter. » 

(à envoyer en lettre recommandée avec accusé de réception au bailleur, copie à l’agence s’il y en a une) 


